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En synthèse 
 

 
 La JNAI 2022 a rappelé l’importance : 
 

¶ de l’innovation, en lien avec l’écosystème, impliquant de savoir créer des maillages et des 

réseaux (Paul-François Fournier) 
 

¶ de l’expérience (c’est-à-dire in fine du vivant) qu’incarne l’immatériel, avec notamment trois 

freins identifiés pour que l’immatériel prenne son envol (Jérôme Julia) : 
o 1er frein : la force de l’inertie, liée à celle des élites, face au changement, 
o 2ème frein : l’amnésie du détail et l’insuffisance d’expérimentation,  
o 3ème frein : le coulage, c’est-à-dire « l’appel du canapé », de la facilité, plutôt que celui 

de la pensée, difficile innovante et alternative.  
 
Dans tous les cas, il va falloir faire preuve de courage dans les actions à venir. 
 

Bertrand Badré nous délivre ainsi 2 messages : 
 

¶ comprendre la façon dont les mécanismes organisationnels et sociaux fonctionnent ou 
littéralement « opèrent », en « ouvrant le capot », 
 

¶ passer à l’échelle, trouver des effets de levier. 
 
Nous avons 10 ans devant nous pour changer les choses ! 
 
Un 1er pas dans la direction de la transition est lié à la normalisation extra-financière (en cours), 

notamment au niveau européen. La CSRD (Corporate Sustainability Reporting Directive) désigne 
l’obligation, d’abord pour les grandes entreprises, de rendre plus de comptes sur leurs impacts 
environnementaux. A noter toutefois que l’ambition en termes de reporting des immatériels sur les 
volets « S » et « G » de l’ESG (concernant les critères Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance) 
a été fortement revue à la baisse, sans compter le volet lié à l’immatériel in extenso, passé à la trappe. 
 
En outre pour les entreprises se pose le sujet du « comment faire » : comment mettre en place les 
mécanismes (pour reprendre le terme de Bertrand Badré) les mécanismes en un sens « processeurs », 
organisationnels, pour répondre aux futures contraintes liées à la nouvelle réglementation. 
 
Ce sujet du « comment faire » se pose également en termes de raison d’être, pour passer à l‘action, in 
concreto. Et éviter en passant le purpose washing. 
 
Des exemples relevés dans la table-ronde de de la JNAI dédiée à la raison d’être : 
1- être plus utile, plus contributeur à la société et à l’environnement,  
2-accepter de renoncer à certaines activités.  
 
C’est exactement le thème et la thèse de l’atelier sur la communication responsable : à quoi pouvons-
nous, à quoi devons-nous renoncer ? 
 
Il y a toutefois aussi des raisons d’espérer car l’immatériel est intrinsèquement positif .  
Il porte en effet des externalités positives, comme par exemple le sens au travail, la relation aux autres 
ou tout simplement au vivant (un des thèmes abordés dans la table-ronde RH).  
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Prendre soin : le « care » est une des dimensions de l’immatériel. Prendre des nouvelles, notamment 
en période de crise (pendant la période Covid par exemple) en est un exemple concret, partagé lors 
de la table-ronde ! S’intéresser (vraiment) à ses salariés, ses collaborateurs, ses collègues. 
Enfin, une autre dimension extrêmement positive de l’immatériel est la force de l’innovation, de la 
créativité , de l’idée. Dimension abordée dans la dernière table-ronde, en revenant au thème même 
de l’introduction à la JNAI pour boucler la boucle : l’innovation, abordée par Paul-François Fournier. 
 

- Quelles idées aurons-nous pour les années à venir ? 

- Quelques vies voudront nous vivre ? 

- A quoi voudrons-nous renoncer ? 

- Mais aussi que voudrons-nous réinventer, voire inventer tout court, créer ? 
 
 
Suivent le  ÍÏÔ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐÁÒ 0ÁÕÌ-François Fournier et la mise en perspective introductive de Jérôme Julia, 
ainsi que quelques-uns de messages clés de cette édition 2022 de la JNAI. 
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Mot d’accueil de Paul-François Fournier, 
Directeur exécutif innovation – Bpifrance  
 
L’un des buts majeurs de l’innovation, fer de 
lance de Bpifrance, est de servir l’industrie 
(Grandes Entreprises, ETI, PME).  
 
Dans ce contexte, quid de l’« Immatériel » ?  
Cette notion est au cœur du sujet puisqu’elle 

résonne avec l’importance des outils que sont  

l’innovation , les écosystèmes, les parties-

prenantes, l’intelligence collective, maillée  

par les réseaux.  

« Les réseaux sont de l’immatériel en action,             

ce sont des personnes qui se parlent et qui 

créent de la valeur. »  

Création de valeur et immatériel sont 

intimement liés. 
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Introduction par Jérôme Julia, Président – Observatoire de l’Immatériel 
Associé Kéa & Partners 

 

 
 

L’Observatoire de l’Immatériel réalise des travaux de mesure des capitaux immatériels.  
Il est essentiel de savoir et comprendre « pour quoi » et pourquoi on quantifie, chaque organisation 
étant son propre étalon de mesure du fait de sa singularité.  
 

Pour reprendre les termes de Jérôme Julia, dans ce travail de quantification, l’entreprise ne cesse de 
sédimenter l’immatériel. Elle cherche à préserver et développer ses ressources en se focalisant sur 
l’essentiel : le singulier, le « mana », l’esprit.  
 
Comprendre les immatériel ouvre ainsi des voies nouvelles : 

- C’est un pivot  pour faire évoluer la compréhension de la mesure de richesse (« exit le PIB ! ») 

- C’est une solution de responsabilité 

- C’est un moyen pour innover 

- C’est une incarnation de l’identité de l’organisation dans son environnement ; leg du passé 
et possible du futur. 

- C’est un chemin qui invite à se détacher, se décorréler et permet de mesurer et préserver 
les ressources, créer de la richesse, agir en responsabilité, mieux innover et penser davantage 
son organisation du travail.  
 

Nous sommes au début d’un long voyage. Cette transformation touche aussi bien à la production, 
qu’à la consommation ou la finance. Elle porte l’idée de « faire une révolution pour empêcher la 
révolution » pour reprendre les mots de Th. Roosevelt. 
 

Intégralité ÄÅÓ ÄÉÓÃÏÕÒÓ ÅÔ 42 ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ×ÅÂ ÄÅ Ìȭ/) : https://www.observatoire-immateriel.com/jnai 

https://www.observatoire-immateriel.com/jnai
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Table-ronde 1 : extra financier : normaliser, et après ?... 
> Anticiper la normalisation extra-financière pour en faire une force  
 

 
 

 
 

La normalisation est un outil, comme un thermomètre qui mesure l’évolution de la performance.  
Au niveau européen, nous avons le Green Deal pour conduire les transformations nécessaires, 
avec un rôle de « standards setter » de l’UE. L’EFRAG, dans ce cadre, a mandat pour conduire la 
prochaine normalisation extra-financière. La mission répond autant à l’enjeu de normalisation 
qu’au besoin de simplification et de compromis, afin de pouvoir être applicable par les Etats et les 
entreprises. Nous avons en fait très peu d’années pour nous préparer et rendre comparables les 
performances de durabilité des entreprises.  
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La CSRD (Corporate Sustainability Reporting Directive) votée en juin dernier concerne les 
entreprises de +500 personnes consolidées qui devront publier les rapports de gestion 2025 (au 
titre de l’exercice 2024) au nouveau format. La France est assez bien préparée (avance de phase 
et ambitions fortes), même si les besoins d’adaptation des entreprises sont très importants. 
 

 
 

Où en sont justement les entreprises ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ Äȭanticipation ?  
 
Le système normatif anticipé est très complexe (82 Disclosure agreements et 1200 data points).  
Si de nombreux points de contrôle ne sont pas applicables à toutes les entreprises, compte tenu de 
l’analyse de matérialité (seuil de signification) à réaliser, la masse d’informations à produire reste 
conséquente.  
L’expérience française de la DPEF (Déclaration de Performance Extra-Financière) est certes utile : plus 
on mesure, plus on s’améliore. Mais cette nouvelle approche du reporting est totalement différente 
des anciens réflexes. Les résultats sont encore difficiles à analyser. Certains fournisseurs refusent par 
exemple de partager les données requises. Certains indicateurs sont délicats à sortir ! 
 
Parmi les avancées : on sait globalement mieux dire et lire les liens entre indicateurs opérationnels 
(ex : consommation d’eau, d’électricité) et process liés pour les améliorer (ex : trouver des fournisseurs 
décarbonés). Au niveau équipes, les directeurs du Développement Durable font souvent un travail 
formidable et les directeurs administratifs et financiers doivent aussi venir en support.  
Du reste, les DAF ne regardaient pas trop ces sujets avant. Or, désormais même les analystes crédits 
posent des questions ESG (ce qui n’était pas ou peu le cas il y a deux ans).  
 
En synthèse « trois fois oui » au besoin d’avoir des régulateurs et des indicateurs, pour les entreprises. 
Mais gare à ce que les entreprises puissent aussi réaliser ce qu’on leur demande ! A l’heure actuelle, 
pour 80% des entreprises, la marche est haute et cette sophistication est assez difficile à intégrer (y 
compris en 5 ans). Il manque encore de la compétence. La CSRD impose d’ailleurs aussi que tous les 
auditeurs puissent être compétents : est-ce le cas ? Quid des benchmarks pour les membres de l’UE ? 
Même question concernant les analystes financiers ou encore les SI et la business intelligence.  
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Selon Bertrand Badré, comme la "main invisible" (Adam Smith) 
n’a pas fonctionné, et que la trajectoire n’est pas assez infléchie au 
regard des objectifs de durabilité 2030, il faut « ouvrir le capot ».  
Cela implique de revoir les règles qui font la vie quotidienne des 
entreprises, depuis la gouvernance, en passant par les règles de 
comptabilisation, mais aussi le modèle risque / rendement. 
Intégralité vidéo : https://www.observatoire-immateriel.com/jnai 
 

 

 

 
Comment faire en sorte que ces normes soient transformatrices et pas simplement une contrainte de 
conformité, quels moyens ?  
 
Il faut de la formation , pour comprendre les enjeux. On peut prendre exemple sur ce qui a été fait en 
matière de formation RSE. Pour y arriver, il faut comprendre quel est l’impact de l’économie sur le 
monde, et c’est déjà un sujet très technique. C’est un sujet d’association des DG, des collaborateurs, 
des parties-prenantes de la chaine de valeur, un exercice d’intelligence collective.  
Toutes les fonctions sont parties-prenantes de l’équation : R&D, IT, RH, immobilier… On peut 
faire des Fresques pour comprendre. Après les Fresques, il y a une mise en action, car il y a du sens, on 
crée une culture de la transformation et de la transition. La stratégie doit bouger et elle doit obtenir 
l’adhésion de tous.  
 
Quelle est alors Á ÐÌÁÃÅ ÄÅ ÌȭÉÍÍÁÔïÒÉÅÌ ÄÁÎÓ ÃÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ȩ  
 
Plusieurs catégories des immatériels y ont été associés :  
× Capital humain (performances liées aux compétences, aux savoirs, à la motivation),  
× Capital relationnel  (satisfaction client, marques rétention du personnel, Parties Prenantes…),  
× Capital intellectuel  et organisationnel (SI, culture d’entreprise, gouvernance, innovation, PI…)  

 
Mieux quantifier la création de valeur par les immatériels va aider à ce que le sujet prenne plus de 
place. L’immatériel doit être plus présent. 

https://www.observatoire-immateriel.com/jnai
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Table-ronde 2 : passer de la raison d’être à la raison de faire  
> #ÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÕÎÅ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭðÔÒÅ ÓÉÎÇÕÌÉîÒÅ ÅÔ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÎÔÅ 
 

 
 

 
 
#ÏÍÍÅÎÔ ÐÁÓÓÅÒ ÄÅ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭðÔÒÅ Û raison d’agir ? Quelques ÒÅÔÏÕÒÓ ÄȭÅØÐïÒÉÍÅÎÔÁÔÉÏÎÓ terrain 
 
Harmonie Mutuelle  est une entreprise à mission depuis un an mais tout n’est pas complètement assis. 
Par exemple, les objectifs stipulent qu’il faut coconstruire toutes les offres. Cela a obligé à repenser la 
gouvernance : un Observatoire des Adhérents a été créé, ainsi qu’un Comité des Expérimentations, 
de même qu’un certain nombre d’audits pour prouver que « ce qu’on dit, on le fait bien ».  
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Cela oblige finalement à agir !  
Le capital immatériel est important dans ce contexte, avec le capital humain en première ligne, 
auquel est lié l’indicateur de vieillissement par exemple, tout à fait au centre des enjeux.  
 
Le travail avec des parties-prenantes issues des sciences sociales, du monde académique, de façon 
pluridisciplinaire, est devenu aussi indispensable.  
Les mutuelles ont permis d’accéder à la santé pour le plus grand nombre. Aujourd’hui, de nouveaux 
problèmes vont devoir être couverts. On ne peut plus travailler seul, il faut collaborer, notamment en 
termes d’innovation (ex : l’investissement vers des entreprises de la techno-santé pour comprendre 
comment évolue l’environnement et avoir plus d’impact). 
  
Autre exemple : Apicil a travaillé sur sa raison d’être in extenso. Le groupe est paritaire et l’objectif 
sociétal au cœur de son objet social depuis ses débuts. S’interroger sur la raison d’être, c’est répondre 
à la question : « que souhaite-t-on apporter à la société ? ». Celle d’Apicil est désormais : « Par une 
relation proche et attentionnée, soutenir toutes les vies, toute la vie. »  
Ecrire sa raison d’être, c’est une histoire de révélation : révélation de la culture et de ce vers quoi on 
veut se projeter.  
La priorité sociétale est de travailler l’inclusion, l’intégration, la diversité. L’entreprise est encore un 
des derniers lieux où l’on rencontre de la diversité (VS le quartier où l’on habite, l’école où l’on a étudié, 
etc..), la création de systèmes de solidarité représente un levier d’action contre le communautarisme. 
La raison d’être a aussi pour but d’amplifier la culture client, y compris le support client, en faisant 
prendre conscience du besoin de proximité avec les clients.  
Comment prouver notre « attention  » à nos clients ? Cet immatériel passe par des actions simples. 
Ecoute et proactivité sont ainsi centrales pour mieux appréhender les besoins clients.  
 
L’axe RSE est fixé sur cette raison d’être, cela donne du sens et aussi de la clarté. Une belle preuve 
qui fait rimer l’immatériel de la raison d’être, de la singularité de l’entreprise avec la mise en action 
via la stratégie et l’impact de la RSE ! 

 
Fabrice Bonnifet complète en indiquant que la légitimité des entreprise à s’exprimer sur le terrain du 
développement durable est devenu un enjeu central.  
Or, beaucoup d’entreprises, avec le développement durable et la raison d’être « repeignent en vert » 
la même histoire mais peu de choses ont changé dans leur façon de faire. Elles ne cherchent pas à 
se synchroniser avec les limites planétaires, la vraie question étant : « à quoi je dois renoncer » ?  
Et même... qu’est-ce qui irait mieux, si mon entreprise n’existait pas ? Damien Dumas (Apicil) confirme  
« Nous nous sommes en effet demandé à quoi on pouvait renoncer ? Dans la partie santé, est-ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ 
ÎÏÒÍÁÌ ÄÅ ÒÅÍÂÏÕÒÓÅÒ ÄÅÓ ÄïÐÁÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄȭÈÏÎÏÒÁÉÒÅÓ ÄÅ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÃÅÎÔÁÉÎÅÓ ÄȭÅÕÒÏÓȟ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ȩ %ÓÔ-
ÃÅ ÑÕȭÏÎ ÓÏÒÔ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÍïÔÉÅÒ ÅÎ ÓÅ ÐÏÓÁÎÔ ÃÅÔÔÅ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ȩ » 
 
Parmi les points positifs, les entreprises ont progressé sur le sujet de l’éthique, en comprenant que 
le risque réputationnel (cet actif immatériel en tant que tel) est très lourd.  
 
D’où une question in fine qui tient à la raison d’être fondamentale des entreprises : « est-ce que 
ma prestation répond à la fois au besoin du client et au bien commun ? »  
 
Aux parties-prenantes de nous dire si nous leur sommes utiles, si nous créons du commun.  
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Atelier « Communication responsable : renoncer, mais comment ? » 
 

 
 

Assaël Adary ɀ Fondateur ɀ Occurrence / IFOP  
Benoit Désveaux ɀ DG ɀ (ÏÐÓÃÏÔÃÈ 'ÒÏÕÐ ÅÔ ÍÅÍÂÒÅ ÄÕ ÂÕÒÅÁÕ ÄÅ Ìȭ/ÂÓÅÒÖÁÔÏÉÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÍÍÁÔïÒÉÅÌ 
 
 
CÏÍÍÅÎÔ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÍÁÔïÒÉÅÌÓ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÅ les métiers de la com ? 
 
Pour les entreprises ou les cabinets de conseil en communication, le cahier des charges change. 
Le travail vis-à-vis des clients évolue, il porte aujourd’hui davantage sur la confiance, le sentiment de 
fierté , le sentiment d’appartenance des salariés, l’adhésion des actionnaires, soit autant d’actifs 
immatériels…. Les entreprises recherchent donc de nouveaux critères de mesure. 
 
L’une des thématiques qui compte est le risque de réputation, mise au regard du capital confiance. 
Quelques chiffres : 61% des Français ne comprennent rien aux informations qui leur sont données 
pour faire leurs choix d’achat (sondage IFOP 2022). Autre exemple, 67% des Français n’ont jamais 
entendu parler des investissements responsables.  
 
Or, toutes les entreprises sont en relation avec leur écosystème : c’est leur capital relationnel, 
essentiel, mais encore mal mesuré, sujet éminemment immatériel.  
L’enjeu de pédagogie et d’information est au cœur des métiers de la communication et des médias. 
On doit rendre désirable une autre narration, un autre récit pour la société, cohérent avec les limites 
écologiques.  
En tant qu’entreprises de communication, un exemple de question: compte tenu de l’impact carbone 
associé, est-il toujours souhaitable qu’une vidéo devienne virale Entre « sobriété », mot glamour, celui 
de « renoncement » est plus dur : que devons-nous en faire ? Comment ? Il faut être éco et socio-
responsable dans nos futurs sujets de communication : ce futur est à écrire. 
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Table-ronde 3 : le bien-être, nouvelle frontière du capital humain 
І ,ȭÉÍÍÁÔïÒÉÅÌȟ ÐÉÖÏÔ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ 
 

 
 

 
 
Le bien-être fait l’objet d’ateliers du Think Tank annuel de l’Observatoire de l’Immatériel en 2022.  
L’un d’eux a par exemple porté sur les facteurs de RPS : comment les éviter, notamment en période 
de transformation  organisationnelle ? Au-delà de l’implication des RH et du recours au capital 
humain, l’ensemble des ressources immatérielles sont impliquées dans ce sujet.  
 

Pour plus d’information sur cet atelier, voir annexe 1 
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Alexandre Jost explique que le bien-être et  bonheur, c’est justement le sujet de la Fabrique Spinoza. 
45% des Français s’estiment durablement plus fatigués physiquement et mentalement après la Covid. 
Une nouvelle approche de la pyramide de Maslow, avec une lecture des besoins immatériels, avec 
notamment appréciation des grands enjeux de société au prisme des besoins humains, est possible.  
 
Pour cela, différents champs d’actions existent :  

¶ L’espace : les nouveaux espaces de travail sont un levier de réengagement des collaborateurs. 
Les espaces de travail sont déterminants. Il existe beaucoup de fantasmes sur les gains de 
performance au télétravail : de -20% à +30% de productivité ont été mesuré au sein d’une 
même étude ! Ce que l’on sait en revanche, c’est que les 10% des bureaux les mieux agencés 
voient 90% des collaborateurs vouloir revenir au travail.  

¶ La liberté : pendant le confinement, les Français se sont estimés plus libres au travail 
qu’auparavant. Liberté, autonomie, confiance : des actifs immatériels fondamentaux pour le 
bien-être au travail.  

¶ L’amour : ici en l’occurrence la camaraderie au travail. Les entreprises estiment que 2/3 des 
liens avec les collaborateurs sont durablement abimés par le travail hybride. Le fait d’avoir "un 
bon ami au travail" est un levier fort de l’attachement à son travail.  

¶ Le sens : plus exactement le sens supérieur que l’on ressent dans le fait d’accomplir son travail. 
Parmi les « 5 regrets des mourant », le premier est d’avoir vécu sa vie selon des modèles 
pensés par d’autres.  

¶ La nature et plus précisément la biodiversité. La biophilie est l’ensemble des disciplines qui 
établissent que « le vivant est bon pour le vivant » (écologie, architecture, design…). Un être 
humain avec une plante sur son bureau commettrait 17% d’erreurs en moins dans les tâches 
répétitives. Il faut reconnecter l’être humain à la nature et à sa biodiversité. Cela le rend plus 
altruiste, plus attentif aux autres. La connexion au vivant diminue la préoccupation de soi seul.  

 
$ÁÎÓ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ Óȭaccomplir dans son travail, quel est justement le rôle des immatériels ?  
 
Dans l’exemple d’Allianz, l’entreprise interagit avec des professions de santé et de professionnels des 
autres assistances : en somme, tout ce qui tombe en panne, y compris le vivant ! 
La part implicite du contrat (tout ce qui ne relève pas de la transaction pure) prend en outre une place 
considérable dans tous les métiers de l’entreprise, bien au-delà de la relation clients.  
Pour aligner raison d’être et promesse collaborateur , Allianz s’appuie ainsi sur l’idée de réciprocité, 
que le collaborateur interroge en ces termes : « tu auras mon engagement, si tu me démontres, en 
tant qu’entreprise, que tu portes l’idée d’une valeur plus haute que le seul métier basico-basique ».  
 
La logique dépasse celle d’un « donnant-donnant », il s’agit même plus d’une logique du don, dans 
laquelle l’immatériel prendre d’ailleurs tout son sens. Les collaborateurs demandent (souvent, pas 
systématiquement, mais souvent) à participer, à être acteurs de la stratégie, ils demandent un juste 
retour, une symétrie des intentions, ils veulent être fiers de ce qu’ils font et ils veulent être nourris par 
l’entreprise, ils veulent contribuer, prendre part à ce qui les concerne.  
Un des enjeux du bien-être au travail est également la reconnaissance de la diversité dans les grands 
systèmes organisationnels. Comment peut-on traiter la singularité des préférences sans rentrer dans 
le cas par cas ? Il faudrait identifier des formules-types qui correspondent à des grands types de 
besoins, notamment à des moments de vie ; des formules qui restent équitables, mais contiennent 
néanmoins plus de souplesse. Aujourd’hui, on est très uniformes, même dans les NAO ou les outils de 
mobilités. On n’est pas très créatifs. Certains pays sont bien plus avancés que la France.  
 
Conclusion : les immatériels existent pour renouveler le contrat social, par exemple face à la grande 
démission.  
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Table-ronde 4 : on n’a plus de pétrole mais on a des idées ! 
> Faire émerger, essaimer et protéger les idées 
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Maître Eric Andrieu est revenu tout d’abord sur « l’affaire Cattelan ».  
L’artiste Maurizio Cattelan (photo supra) a été en effet attaqué sur question de la propriété de l’œuvre, 
que son sculpteur : Daniel Druet souhaitait voir réinterrogée, dans l’objectif d’être associé à l’œuvre 
en tant qu’artiste et non comme seul et simple artisan-exécutant.  
Cattelan a gagné ce procès sur des éléments de procédure, mettant en avant en particulier que le 
sculpteur Daniel Druet était remplaçable, non l’artiste commanditaire et « inventeur » de l’œuvre, de 
ce qui fait qu’elle est ce qu’elle est : différente d’une simple figurine ou sculpture. Elle porte l’idée de 
son créateur, elle n’est pas simple artefact.  
 
Les représentants du monde industriel et de l’INPI le confirment : la culture de l’idée est prégnante. 
Or, comment se pilote cet actif immatériel qu’est l’innovation ? Déposer des brevets ne suffit pas. 
C’est une course contre la montre. L’innovation est en fait permanente. C’est un moteur économique 
et intellectuel, matériel et immatériel. Mais le résultat des brevets que l’on développe aujourd’hui va 
« payer » dans à 5 à 10 ans, et encore, pour ceux qui donneront des fruits. Mais qui est l’inventeur ? 
Celui qui pose le problème ? Celui qui l’exécute ? Celui qui conçoit et développe la solution ?  
 
La Fontaine avait esquissé une réponse à cette question de la protection de la Propriété Intellectuelle 
(confère la fable Les Frelons et la Mouche à miel où il est dit  qu’« à l’œuvre on reconnait l’artisan »). 
Un point commun concerne la création de valeur, avec ici plus qu’ailleurs une dimension collective de 
l’innovation : de plus en plus d’entreprises élaborent du reste des actions de co-conception avec leurs 
clients, pour générer des produits coconstruits.  
 
Pour revenir à l’histoire de l’art, ce et ceux qui restent dans la mémoire collective ne sont pas les 
meilleurs artistes nécessairement, mais ce sont surtout les artistes créateurs au sens large.  
La création est ainsi l’une des pratiques qui va créer des systèmes de valeur, impliquant des collectifs.  
L’artiste dans son grenier est image d’Epinal, mais c’est une image en réalité fausse. Aucune création, 
qu’elle soit artistique ou scientifique, n’émerge sans le contact des autres. Les histoires se font, se 
créent avec des « amis » et les créations intellectuelles, artistiques, scientifiques, technologiques, 
se font grâce à l’intelligence des relations.  
Lors du processus de création, la confiance en ce qui est en train d’émerger, en train ÄȭÅÎÔÒer au monde 
est fondamental. Pour que cette confiance soit maximale, le territoire et les liens sont prépondérants, 
l’entreprise, dans le cadre de l’innovation, a donc tout intérêt à créer les conditions qui le permettent. 
Une preuve récente : dans les mois qui ont suivi le confinement, le stock d’inventions mesurable à 
baissé, alors qu’il a repris quelques mois après la possibilité de se revoir « in real life ».  
Le lien humain a permis le retour de la créativité, des idées, de l’innovation.  
L’innovation fait évoluer les règles et les lois, elle n’a pas de limite et repousse nos limites.  
Les moments où l’histoire change c’est lorsque l’improbable arrive. Aujourd’hui le probable est dans 
la catastrophe.  
Nous avons besoin d’art et de création, autrement dit de créativité, un processus intrinsèquement 
immatériel, pour activer de l’improbable.
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« Ce que j’ai trouvé passionnant : les différents participants aux tables-rondes la 

réconciliation les différents secteurs d'activité, la diversité des profils » 
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Un moment  

d’approfondissement  

des questions d’actualité,  

de façon  

interdisciplinaire. 
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Un moment  

d’échanges 

nombreux,  

pointus, 

d’avant-garde. 
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Un moment convivial ! 
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Les trophées de l’immatériel : 5 catégories 
 
 
Merci au Jury 2022 ! 
 
Le mot du Président du Jury 2022 : Stéphane Trebucq, Professeur des universités, 

Directeur de la chaire capital humain et performance globale à l’IAE Bordeaux 
 
« Je félicite les lauréats pour leur engagement.  

 

Il nous a été possible de les détecter grâce à nos partenaires, qui ont réussi à collecter les données qui 

nous manquent souvent pour identifier les immatériels.  

 

C'est la raison pour laquelle vous constaterez que nous avons identifié différentes catégories. Les 

entreprises ou les organisations nominées disposent bien de caractéristiques distinctives.  

 

Le prix qu'elles vont recevoir ce soir est évidemment là pour souligner leur investissement jusqu'à ce 

jour sur des aspects qui échappent totalement aux systèmes comptables classiques.  

 

Mais c'est également une invitation à se rapprocher de l'Observatoire pour faire progresser la cause 

des immatériels, et les méthodologies futures.  

 

Il n'y aura pas de création de valeurs futures sans immatériels, il n'y aura pas d'immatériels sans 

capacité à mieux les mesurer et les piloter. »  

 

 
 
L’immatériel s’illustre ici notamment par l’importance  

- du capital intellectuel et du jeu collectif,  

- des savoir faire (“tour de main") et du capital organisationnel (R&D, contrôle interne, agilité), 

- du capital relationnel (proximité avec les clients, capacité à nouer des partenariats sur la 

chaîne de valeur),  

 

... mais aussi, de façon encore plus transversale, par :  

- des « valeurs », des croyances, 

- et des pratiques (ex : l’engagement, le pragmatisme et sens des réalités panachés avec 

l’utopie des créateurs d’entreprise et l’alignement des équipes),  

- ce qui peut se traduire par la raison d’être in vivo et la fameuse culture d’entreprise. 
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Merci encore à tous les membres du jury, et félicitations aux nominés ! 

 
1- Partenaires méthodologie (5 catégories) 

                                                              
- Bertrand Jounin, APICIL AM (CAC) 
- Emmanuel de la Ville, Ethifinance (ETI) 
- Cédric Lagnier, Skopai (Start-up cofondées par des femmes) 
- Grégoire Luminet et Emilie Lesage, Bpifrance (Start-up à impact) 
- Pierre Caillet, Ginkyo (Clubs foot ligne 1) 

 
2- Autres membres composant le jury  

- Stefano Zambon (Pst du jury 2020) 
- Véronique Blum (Pst du jury 2021) 
- Laeticia Delaye (Directrice RSE Rémy Cointreau) 
- Emilie Lesage (bureau Observatoire de l’immatériel et Trophées SU à impact, Bpifrance) 
- Jean-Philippe Desmartin (bureau Observatoire de l’immatériel, Edmond de Rothschild) 
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> Grande Entreprise, en partenariat avec APICIL Asset Management 
 
Nominés :  
L’Oréal 
Pernod Ricard 
 
 
Dassault Systèmes Lauréat 2022 ! 
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> Entreprise moyenne cotée, avec EthiFinance/Qivalio 
 

Nominés :  
Guerbet  
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Mercialys  
 

 
 
Soitec Lauréat 2022! 
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 > Club de football, avec Ginkyo 
 
Nominés :  
Olympique de Marseille 
Paris Saint-Germain 
 
 
Montpellier Hérault SC Lauréat 2022!  
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> Start-up cofondée ou codirigée par des femmes, avec Skopaï 
 
Nominés :  
Poxel 
Tissium 
 
 
Secure-IC Lauréat 2022!  
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>  Start-up à impact en partenariat, avec Bpifrance 
 
Nominés :  
Phenix 
OpenClassrooms  
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Ÿnsect Lauréat 2022!  
 

 
 
 

Merci aux participants à la JNAI, aux invités aux tables-rondes et aux 
animateurs, aux nominés aux Trophées, au jury et last but not least  

au bureau de l’Observatoire de l’Immatériel ! 
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Annexe 1 : synthèse d’un atelier du Think tank 2022 
 

Atelier : l’approche des risques par les immatériels 
Sous -thèmes : les facteurs de RPS 

 
Les premiers ateliers 2022 ont consisté à aborder Ces éléments intrinsèquement immatériels dans les 
organisations que sont les processus de gestion des risques et, souvent aussi, les risques eux-mêmes. 
Le fil rouge étant d’aborder le management et la gestion en situation d’incertitude.  
 
Cette problématique n’est pas d’ailleurs sans conséquence (extrêmement concrète) pour les 
personnes, raison pour laquelle nous avons travaillé, via des études de cas, deux types de risques 
spécifiques :  
 

 des risques assez peu souvent évoqués dans le débat public liés à la sécurité au travail (1er atelier), 
 

 les RPS, en ce qui concerne la santé au travail, avec ici également des cas concrets, en l’occurrence 
abordé lors des périodes de fort changement ou transformations (second atelier). 
 
 
Lors du premier atelier, le cas « Vinci » a permis de mettre en évidence l’aspect holistique des 
ressources immatérielles, pour aider à améliorer la sécurité au travail.  
 
L’immatériel représente un levier en fait très concret pour contribuer à résoudre des problématiques 
de culture d’entreprise (sensibilisation au sujet de la sécurité au travail), managériales (actions dans la 
durée pour infléchir les comportements), financières (suivi des indicateurs relatifs aux accidents du 
travail et objectivation sur leur prime annuelle du middle management et du top management).  
 
 
Les ressources immatérielles peuvent être activées dans leurs dimensions :  
 

 organisationnelles, avec par exemple la mise en place de processus de reporting  des incidents, la 
structuration des outils de suivi, le relais sur le terrain des discours de la direction ou encore la mise 
en place d’objectifs de réduction des AT (liés à des primes de fin d’année pour renforcer l’engagement 
managérial in concreto), comme évoqué supra, 
 

 humaines, avec des sessions de formation ciblées pour améliorer les réflexes de sécurité, qui doivent 
être à la fois pertinentes, démonstratives et surtout s’inscrire dans la durée,  
 

 relationnelles… en incluant par exemple les clients dans les dispositifs de sécurité au travail !  
 
 
Concernant ce dernier élément, concrètement, des campagnes de communication ont été réalisées 
avec des influenceurs sur les réseaux sociaux mais aussi avec des messages forts et/ou décalés le long 
des autoroutes. De même avec la matérialisation des désastres causés par les accidents, en montrant 
par exemple, le long des autoroutes, les camionnettes embouties.  
 
Car la sécurité des « hommes en jaune », qui interviennent en maintenance sur les autoroutes, vient 
aussi de la bonne conduite (sic) des voitures et camions empruntant le réseau autoroutier.  
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Cet exemple est non seulement intéressant car il montre l’aspect très concret et très complet d’une 
approche par les immatériels. Mais aussi parce que les éléments matériels, en l’occurrence les affiches 
publicitaires, les camionnettes embouties, etc. rejoignent les ressources immatérielles de l’entreprise.  
 
Les ressources immatérielles représentant ici une véritable capacité à créer une relation de proximité  
(capital relationnel ) avec les clients, afin de les sensibiliser directement à l’une des préoccupations 
stratégiques de l’entreprise : la sécurité de ses salariés.  
 
 
Lors de ce premier atelier sur l’approche des risques par les immatériels, les intervenants ont montré 
également pourquoi, de façon plus globale, le processus de gestion des risques lui-même était un actif 
immatériel  pour les entreprises. De fait, il permet d’améliorer la maîtrise des activités, leur contrôle 
interne (« internal control », dans le sens anglo-saxon du contrôle comme maîtrise) et de s’assurer que 
les objectifs stratégiques de l’organisation sont atteint. L’exemple supra très concret de la maîtrise de 
des risques touchant à la sécurité au travail en apporte l’illustration in vivo. 
 
 
Il nous est apparu également lors de cet atelier qu’un sujet encore plus informel devait être traité avec 
une approche par les immatériels : les RPS et même, plus précisément, les facteurs de RPS lors des 
périodes de transition  ou de transformation . Transformations qui, comme chacun le vit, s’avèrent de 
plus en plus fréquentes dans les organisations.  
 
En la matière, deux cas ont été proposés et débattus : « Allianz 1 » et « Allianz 2 ».  
 
Le premier orienté vers les bonnes pratiques en terme de prévention RH, l’autre en termes de retour 
d’expérience (avec une situation de transformation vécue en tant que directeur des opérations).  
 
Les prérequis en termes de prévention des risques dans le domaine de la santé au travail concernent:  
 

 la gouvernance,  
 

 Le management,  
 

 L’individu enfin via son métier, son passé dans l’entreprise, ses ressources propres, ses potentiels 
dans le contexte des transformations en cours ou à venir 
 
Outre ces éléments, qui peuvent être formalisés sous la forme d’une liste d’impératifs en matière de 
lutte contre les RPS, il faut ajouter que tout projet de transformation implique idéalement une étude 
de faisabilité humaine. Le but : anticiper les potentiels problèmes, pour ne pas avoir à se retrouver au 
pied du mur, une fois qu’il surviennent.  
 
Le second cas, compte tenu d’éléments opérationnels relevant d’une certaine confidentialité, ne peut 
être exposé mais, en synthèse, l’apport d’un ancien directeur des opérations d’une filiale du groupe 
Allianz, apport là encore extrêmement concret, montrait que les actifs immatériels constituaient des 
éléments absolument indispensables pour réussir une transformation. 
 
Enseignement tout à fait notable , les actifs immatériels sont utiles pace qu’ils permettent de mailler 
des ressources différentes, allant de l’intelligence collective au leadership (capital humain), des 
indicateurs de suivi aux benchmarks (capital organisationnel) ou encore des relations de confiance 
avec les clients  à la renégociation et la refonte des contrats fournisseurs (capital relationnel). 
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Annexe 2 : groupes de travail de l’Observatoire de l’Immatériel 2023 
 

Think tank 2023 
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